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m'îS'

PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ Ns

;022165 8 Cabinet du Préfeî

Clermont-Ferrand, le \ 0 HOV. l^

Arrêté
Conférant l'honorariat à Monsieur Alain CHANTELAUZE,

ancien maire de La Forie

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-35 aux termes

duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des
fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans, ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Alain CHANTELAUZE, ancien maire, est nommé maire honoraire de la
commune de La Forie ;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

'L^Pré^t,
'\ '\

Philippe CHOPIN|S,.

Préfecture du Pjy-de-Dône
18 boulevard Desaix - 63033 Ciermon^-Fe-ra-id - Cedex. 1
vuww.pjy-c'e-co-ie. gouv. fr 1/2
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Voies et délais de recours

fn application des articles 1.477-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'artîde L.411-2 du Code-des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un dé/a/deïmouacompterdesa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois a compter de'la'notifîcation'de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant Ta justice administrative.
^^°^fs conten-.t'eux d. °lt: être parté. devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 aermont-l:errand Cedex Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « te/erecours cftoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours. r -------- -^-.

2/2
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fratamtt

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Liste nominative des candidats admis à l'examen de formateur aux premiers secours
(par ordre alphabétique)

session du 28 octobre 2022

Civilité

nt'

n^
n-i.
(\^

Prénom

C Ft/uo^"'CE.^

Ko. P
(î&mt
Oi'c^x-e

NOM

3~OL. i VOÏ'

Bc^~T»?A^ .

rio f^/1 fc-^..

fuy^-r-

A Clermont-Ferrand, le 28 octobre 2022.

Le président du jury :
Bruno VEZDŒ

Les membres du jury :
Do 'nique SIOZARD

^ "i/L-

Laurent BRILLANT

ffl^t

Laurent LANUS

Préfecture du Puy-de-Dôme - 18 bd Desaix - 63000 Clermont Ferrand
Standard : 04. 73. 98. 63. 63 - www.puy-de-dome. pref.gouv. fi-
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PRÉFET

DU/UY'DE - .... Direction de la citoyenneté et de la légalité
LSé Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ №
portant abrogation d'une habilitation 2Q221 671

dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de ta Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2223-25 3° :

_VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code Général des Collectivités
Territoriales et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

- VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de ['habilitation dans le
domaine funéraire;

-VU ['arrêté préfectoral n° 20210282 du 25 février 2021 portant renouvellement d'habilitation dans le
domaine funéraire des Etablissements Funéraires BERNA situés 42 avenue Charras - 63000 •Clermont'-
Ferrand dont le représentant légal est Monsieur Anthony BERNA ;

-VU Vacte déposé au greffe du tribunal de commerce de Clermont-Ferrand le 1er septembre 2022 relatif
à la révocation du dirigeant de ladite société et à la nomination d'un nouveau président;

-^CONSIDERANT que toute modification dans les indications prescrites à l'article R.2223-57 du Code
^rîé.̂.aLdes CONectivités Territoriales doit être déclarée dans les deux mois au préfet "qui a'delivre
l'habilitation en application de l'article R. 2223-63 du même code ;

-^CONSIDERANT qu'à ce jour Monsieur Anthony BERNA n'est plus le dirigeant des Etablissements
Funéraires BERNA situés 42 avenue Charras à Clermont-Ferrand (63000) et qu'aucune demande de
modification d'habilitation funéraire n'a été sollicitée par le nouveau dirigeant de ces établissements ;

- SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1: L'habilitation dans le domaine funéraire des Etablissements Funéraires BERNA situés 42
avenue Charras - 63000 Clermont-Ferrand, portant le numéro 20-63-0112, est abrogée.

?^LI?^.E. ?. LLese';:r,étaire généralde la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture duPuy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ ̂  NOV. 2022

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la cito ' a egai e

^[. ^
Ma yline AYET

18 boulevard Desaix
63033 Clermoni-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98.63. 63www.puy-de-dome. gouv. fr

L
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Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations
entre te public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois a compter de sa date de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
le recours administratif gracieux est présenté devant M. te Préfet du Puy-de-Dôme - Bureau des élections, de la réglementation et
des missions de proximité - 18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand cédex 1.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant M. le Ministre de /'intérieur - Direction Générale des Collectivités Locales -
place Beauvau - 75800 PARIS cédex 08.

Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite
de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
le recou.rs cont'ent'eux doit être P0rtë devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif. 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible
sur te s;te Internet suivant : httDS://citovens. telerecgurs. fr/

2/2
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PRÉFET

^TY.DE.OÔME Bureau des .ect,ons, de „ S^a. 'S^ddee pa^
Ésab'té
Fraternité PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME

ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ №
portant habilitation

dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales :

TyuJa. loLn°-?3'23.du 8Janvier. '1993 mod'f'ant le titre VI du livre III du Code Général des Collectivit
Territoriales et relative à la législation dans le domaine funeraireT

d^a'iened^traÏe95'330 du 21 mars 199S relatif aux modalités et à la durée de l'hab-litat. on dans le

- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

^s^raSZï^p^^,2^^^^10-5 dans le secteur funéraire- « '—

~^^S12̂7 du 28jui"et 202°relatif à la durée de l'habl"tation dans le s^- ̂ ^

MÏUR^^emaHn^APTanPaRÏye'!e M.°Ïeuor Lo? CARTOUX'représentant légal del'entreprise individuelle
hTbSn Td^sN^R,AnïfuSes rue de'aL'èue:à'~clermont:^^^^^^

- VU l'immatriculation au répertoire des métiers de ladite entreprise ;

- VU le diplôme d'état de thanatopracteur décerné à Monsieur Loïc CARTOUX le 11 décembre 2015 :

- SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

?IRT^.L.^Tep;ÏJ'^dividuelle. MORPHEE. THANATOPRAXIE sise 8 rue de la Liève
t-Ferrand, est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire'Factivite sïva^eT

- Soins de conservation.

- 63100

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63www.puy-de-dome. gouv.fr

1/2
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ARTICLE 2 : Le numéro de l'habilitation est : 22-63-0133.

^CLE.3^a durée de la présente habilitation est fix^ à CINQ ans à compter de la signature duprésent arrêté.

ARTICLE 4: Le
?earrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de îa~p'réfecTure'd"u6Puyl-decD^e"

M^^^^^^hJ''v^^^rD^ est chaVé d. locution du présent

Fait à Clermont-Ferrand, le j ^ jjgy ^Qgg

Pour le préfet et par délégation,
la directrice de la citoyenneté et~de la légalité

M rylin GAYET

Voies et délais de recours

^S^îSKS^3S^5^St5ïïSSÎ? -—<'—* ̂ ̂ — «
l5^^^inSSSS^£tpré5enté dwantM-^^^^- O'^an Génère des Collèges iac^s.

ÏSSSSSSSS^S^^^^^^^^

2/2
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^

PRÉFET , ,. _. , , .
DU PUY-DE-DÔME - . „ . Direction de la citoyenneté et de la légalité
~uhrte ~ ~ ~~ ~'"~ Bureau des élections/ de la réglementation et des missions de DroxTmil
Égalité
Fraternité

"ECTaï'DE-D6ME
2022164 5

ARRÊTÉ №
PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE PREFECTORAL № 20211832 DU 4 OCTOBRE 2021

FIXANT LA LISTE DEPARTEMENTALE DES MEMBRES DU JURY
POUR LA DELIVRANCE DES DIPLÔMES

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de ('Ordre National du Mérite,

-YUJecode Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2223-25-1 et D2223-55-2 à
,

- VU le décret n° 2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

'. vule décret no 2020-648 du 27 mai 2020 modifiant le contenu et les modalités de délivrance des
diplômes dans le secteur des services funéraires ;

- VU l'arrêté ministériel du 27 mai 2020 relatif aux diplômes dans le secteur des services funéraires
modifiant l'arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret n° 2012-608-du 36~avri'l26l2 rel'atif'aux
diplômes dans le secteur funéraire ;

yuJ^rêtépréfectoraLno 2022-0570 du 21 avril 2022 portant délégation de signature à Monsieur Laurent
LENOBLE, Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, sous-préfet deKarrond"isseme~nt "de
Clermont-Ferrand ;

^ VU l'arrêté préfectoral^0 20211832 du 4 octobre 2021 fixant la liste départementale des membres du
jury pour la délivrance des diplômes dans le domaine funéraire ;

- VU l'arrêté préfectoral n° 20220091 du 21 janvier 2022 portant modification de l'arrêté
susvisé ;

-^VUIe coun-ielde Madame Carine BLETTERY responsable du secrétariat de direction et de l'accueil du
Centre de Gestion de_ la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme informanVdurempiacement de
Madame Isabelle PERRIER par Monsieur Mickaël BRENAS ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'arrêté préfectoral n° 20211832 du 4 octobre 2021 est modifié en son article 1er/Ç5 ainsi
qu'il suit :

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : C4.73. 98.63.63w-ww.puy-de-dome. gouv. fr
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îeurr?oreadeT: fonctionnaires territoria^ de catégorie A (Centre de Gestion de la Fonction Publique

^^'^rlslcek?l'PEBR^NE^' responsable du Pôle santé' sécurité et q-té de vie au travail remplaace

ARTICUL2 :-LeiLautres disPositions de ''arrêté préfectoral n° 20211832 du 4 octobre 2021 demeurent
sans changement.

ArRÏ!rLE3iÏ !ecJeîa"'e-genéral, dela. préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs'de la préfecture du Puy-de-'Dome'.'

Fait à Clermont-Ferrand
0 9 NOV, 2022

pou e préfet et par délégati'on
le secrétaire général

rentL ' LE

Voies et délais de recours

^ÎScÏ ̂S^^^^^^coded^ustiœadmiwtrative-et de!'3rtide L-411-2 du c0^ des régions
^^;p^^eI/la^in'stratÏ^Z3-^esentedéc'sfo peut faire l'ob^t- 'dans'un'delaÏ'de'i'mwTa 'œmpte7Je^ '^te10^

tification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
'^reœursadmlnistrat'fgr3c!eux est Présenté devant M- Ie Préfet du Puy-de-Dôme - Bureau des élections, de la réslem^tin
des missions de proximité- 78 boulevard Desaix- 63033 Clermon^Ferr^ndcede'x 7. ~ ""'"" "" c'cc-"""s' oe la reëiementat'on et
Ï^^inS^S£tpréœnté devantM- teM'n—^— ^ion Géné./e ̂  Co/tec^és .oca/es-
L^s^ce€rdéJW'^autoriteadministrative saisie. Pendant P'US de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision imDlici^
S !S^^^ iSîr.es^ïuaïe: dans^moîsÏwantsa. Missancef. ̂ ^^ aZ^^T
ëoI?^^^^î^p^,^^ta^Ï:î'on a^'^^œmpete^';lmS;aSfe^T Co.^ Sabton,
SOSS^^e^e£^^vpeut =^^ ̂ ^'c^^;^^^
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Direction Départementale de la
Protection des Popuiations

Likrtt
Éf/llilé
Fnilsaitc

-"—'7'-~'^U PUY-DE-DÔ'.
ARRÊTÉ N"

20221648
Arrêté préfectoral autorisant l'ouverture

de l'élevage d'animaux d'espèces non domestiques
de Monsieur Benoît L'HÉRITIER

sur la commune de Champetières

Lç préfet du Puy-de-Dômç,
Chevalier de la Légion d'honnêur

Chevalier de ('ordre national du Mérite,

»uute.aS'ïï'~cnErSl. 3dScdo"^dàc""br' 1996 n'°dl"é re""' â " pro"cu°" des espèc" de ls"v el de "ore

^'cS'S2E.)n:.î,ï.ïnïï.41143°m4 re'""â la l"é"'"ti<>" " • " s""°" d' ''in"°<l"c"°n " de " •"0"""" d»
Vu le code de l'environnement, livre IV et notamment les articles L. 411-6, L. 413-3, R. 411-39

Vu 1-arrêté du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée :

^nÏrÏldu.21^TOmbre^i9Ldeln:lssanldeux, catégoriM autres que les établissements d-élevage, de
vente et de transit des espèces de gibier dont la chasse est autorisée, détenant des'animaux~d7espeœsIno'ndome'strqauesT
Vu l'arrêté du 11 août 2006 fixant la liste des espèces, races ou variétés d'animaux domestiques ;

^S^'.4,rf':ÏÏS.8 <:T.â.ÏoppoÏe""°n "' ''"tr°ducti°" et d' la pr°p'g'"on -" "pè<:" •"imales ̂ "
Vu 1-arrêté ministériel du 8 octobre 2018 fixant les règles générales de détention d'animaux d'espèces non domestiques ;

^n;LSire, D.NP/CFLN12008103. du^,_avriL20œ ; certificat de caPacité P°^ ''élevage d-animaux d-espèœs non
autres que celles de gibier dont la chasse est autorisée ;

Vu le certificat de capacité n°63049, du 3 août 2004, délivré à Monsieur Benoît L'HÉRITIER :

r^^u',d.?o'i"ïnd,dSp"^de'. M°"s'eur Be"°"LI HÉRITIER <w" "" éte<'ae dl animux d'es^M n°n

Vu la délibération du conseil municipal de Champetières du 26 novembre 2021 :

Vu l'avis du Sen/ice départemental d'incendie et de secours du 10 décembre 2021

Vu le rapport de la direction départementale de la protection des populations en date du 28 janvier 2022 ;

Ïuîlvg'LÏptliaveT3mnÏson20d2?artementale de la nature' des paysages et des sites réunie en sa formation dite faune

S^£îraelSrae;certiflcat de capadté attribué â Monsieur Benoît L'HÉRITIER le 3 août 2004 ne vise pas l'espèce

c^nld̂ 2t^e±nsieu^enoit^HÉm dans sa demande d'autorisation du dépôt d'un dossier d'extension de
certificat de capacité, notamment pour ('espèce Antilope cervicapra ;

Monsieur Benoît L'HERITIER/Autorisation d'ouverture
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Considérant que l'espéce sus-visée ne peut être détenue sans certificat de capacité

îooîseiSts'a demande de Monsieur Benolt LI HÉRITIER sol"citant l'ouverture d'un élevage d'animaux d'espèces non

Sdaîrant que le présent arrêté ne concerne pas 'es espèces de glbier dont la chasse est autorisée sur te territ°'re

Considérant que le présent arrêté ne concerne pas les espèces considérées comme domestiques
Considérant que les spécimens détenus sont identifiés conformément à 1-arrêté du 8 octobre 2018 sus-visé :

s^sqs^Tr'.xos^'=£e.&rt°notamnMnt sur respèce 7''ach"°ys "*'• "8sans "°'<ue *
SœS 2fee;.en"?odnS^C'"mys ""'"• ehau" étàienl déià p'êsente 8ur " "• du B»"' l^u- "
Sjsd£ant qu'aucun spécimen supplémentaire ne sera ac^e"" dans rétablissement et que les risques d'évasion sont

SrnmsSLqu^Ïn.co;diti^L^me^^^^^^^ telles qu'elles sont définies par le présent arrêté,
S?S StSlK,î^.eLiSSnfô ±Jwta"a^nJoolir^,commodité du'vo'sinage^ouF^'^tr^• publiques et pour la protection du patrimoine naturel et de l'environnement """1"";1"' '""' '° "°"lc'

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

DÉCIDE :

TITRE l - LOCALISATION ET CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT

£RÎLCeLEde1eta-sÏÊeevX^ÏnsZ BlnnolSR mERLSituéau-"eu-ditle_Bouy63600 Champetières, est autorisé sous

dSed;i'aStoÏÏSonobservation des dispositions conten"es- dans7e~present"arrêtëuer'œnSmoenÏaaGuduos^ud^
ARTICLE 2 - Liste des espèces

Espèces

Cerf axis

Mouflon à manchette

Antilope cen/icapre

Mara

Emeu

Nandou

Wallaby de Bennet

Tortue de Floride

Nom scientifique Statut

Axis axis

Ammotragus len/ia WB

Antilope cen/icapra WC

Dolichotis patagonum

Dromaius novaehollandiae

Rhea americana WB

Macropus rufogriseus E E E art. 2

Trachemys scripta elegans EEE art.4

Espèces présentes dans la structure non concernées par le présent acte
Daim Dama dama Gibier
Mouflon méditerranéen (Ovis gmelini musimon x Gibier

Mâles

10

10.

10

5

5

5

10

Femelles

10

10

10

5

5

5

20

Lama

(Ovis gmelini musimon x
Ovis sp.)

Lama glama Domestique

Total

20

20

20

10

10

10

30

30

30

70

17

TITRE II -Dispositions générales

ARTICLE 3 - Conformité au dossier déposé
i^annsdïlations sont implantées' aména9ées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans le dossier de
ARTICLE 4 - Modifications

Monsieur Benoît L'HERITIER/Autorisation d'ouverture
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sTÏuultÏÏeetxd^ST î^nÏÏÏ:sld,lLTlmode^utillat^ à entraîner un changement notable de la

l existante doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du prefefavec'tous les eiem'^nt's'd'-appré°daiioun;. '
ARTICLE 5 - Changement d'exploitant

^noi?asudîu?ta.nn9^ dhTpnÏLÏLÎ.n^uveiex^ta^lo,u-son-rT.esentant- doit en faire la déclaration au préfet dans te

î;^SÎ':i Ï^^gedeZe^^^^tedéclarationdoitm^^^^de"ominatio^ou'sa ̂s^^œîe0^
î, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de'ladeclaratÏo'n. """ "" "° """" ou"""c'

ARTICLE 6 - Incident -Accident

.
LÎ.Slt lnt. ?Jome. teJrefetJlu. départem^^^ des accidents et des situations impliquant des animaux portant ou

^ïSĈ LnuS^s^ïi^eïïo^tëi^^;^
l'ïïciÏnÏTs Ïe^Ïteï ̂enLu.n/^tp^

?ij!s^!lles^^^etJ^onnCTent'lesmesuresl:>risesP°ur'en Palie7les"effeîsîm^^u àto^
mesures envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire.

TITRE III - Organisation générale

îbRSYu-D^TSLden^^^lÏmel!ol^,tia"sœlpaL^
^nu»paJ:scTo des Jpe,rson,neleLdes-anlmaux et dont tes. caractéristiques doivent"permettre"de"prevenTTes

5SUDe?sînnnseraïte. s,ta.u,xln^paLde^pers,on^eLŜ ^^personnes. La hauteur de cette enceinte est au minimum de 1, 80 mètre.

ÏÏSS'^Sî^ÏÎ^^S №p!!e^^fe!^eœv^deswvdos'. n^ent dans le cas des endos d'une
S^S^^^^^.ï^e^a^^ist!î^llp^m^^^év^^^snitrationsno^con.t^eesude. pefsonnes.oud'animauxétran9^fait de personnes se trouvant à l'extérieur de rétablissement'et qu'elles garantiss"ent"l^sec^itrdeusl up^s'o'n&nuecss 

'"

&RJ^^E^tLrenxp'iSlp,r^d^ute^te^dJSPOS'^ dans la ^"ception, la construction et l'exploitation de
pour prévenir et réduire les risques d'accidents.

^Sîs 3rmS^riduj°.nsemFLdes, e^^^^^^^^ ainsi c'ue les modalités de leur surveillance
manière à permettre la prévention de tels risques.

TITRE IV - Conduites d'élevage des animaux

A;RTIC^E. 9-TJ-es-animauxdoivent être. entretenus dans des conditions d'élevage qui visent à satisfaire les besoin
Ssts^£^^^E^^a^e^^,^^=ï^
S'SannJr n,la m^Ldes^menTmentse-Ldes^
^îSZ^^!S^e-^yïeme'^rtt^^^^s^i;fo^
ou zootechnique nécessaires au respect des conditions d'entretien, fixeespar'le'present 'arrêté"""0 ° "°'°"lclc al"c"u

An?'^t10^nL^^n:eîre.desJnLmauxeuapréve^ anomalies comportementales sont notamment assurés par^etfmStÏpe,rt'=nentedes-cond^onsd', éleYa9e'adaPtéeauxbes0^
Cette amélioration doit notamment porter, selon les espèces^ surï ""'"" "-""^— "0 -'"^"^ ̂ =pc^.
' eslnstallatic>ns ou l'espace offert aux animaux et leurs aménagements ;
- l'entretien des animaux ; --„-... -...-,
- la composition des troupeaux et la cohabitation interspécifique.

ARTICLE=11_-: Les. animauxdoivent. être Proté9ésde la prédation d'animaux étrangers à rétablissement.
^^^^^^.^f!rt^es^e^tésjw^^maux'etran9ereî'al1'^^e^ntc;'^ cas échéant, le

ir^sSbese de rétab"ssement doit mettre en œuvre des Programmes"de' maîtnse"de'"c'es"populaTonrla^malecs

îaRI'^D1r^teps nTlÏ,au^nno^vdte,me^a,r^Ldowenip0^^^^^ s^apter progressivement à leur nouvel environnement
ni leur bien-être ni la sécurité des personnes ou des autres animaux.'

ÎRSîÏErl3^L;eos,sn?lappo,rtes auianjmauxsont_effectués en réduisant les sources de stress, d'inœnfort et les risques
ÏeuSSS'SUS^^ w.penî^m ̂uti^d^ê^ros^^^^^œc^i^egnat^l;^r^^LZ
ï3^ diû :^ ̂ r.rp?Lta"'fe"rit6~de7^^^^^^^

Sl ^cude^éaenîadu^pTO?^eLanu T.îlsSLdien^menJjpa-r.tes.pere0^ chargées^de leur entretien. Une

.
destinee± detect_erJ'a, pparition d'anomalies comportementales' esT'notammert"'effectueue. Tes'ufecteuu^

=^5'K^Ses comPortementates do-vent êtœ œ^^és^smesu. s'néœssai.sT^

AQRI,ICLEJ5. ^ Les act^Ltés de. reproduction . ne. Peuvent être entreprises que si le responsable de rétablissement a
5nslsu^nn<Ï.e,^eJeQS;.anim,aux. Lssusld eces activitës;seront~ere vesi^ns''deri ieuûx '^'^r^d'^o^ q^arues5pseec!eennt1 aa
^ÏSS^^a.̂ection, dete ̂ ^Ad^t:œsartMfé^^rt1mitee^Sr^'^"^a^
préservent l'intégrité physique des animaux chaque fois'qïiÏ esTpo"ssibTe'd^tiïis'er"dcecîe^s lm^th^n5E^rn°Soes dïs

Monsieur Benoît L'HERITIER/Autorisation d'ouverture
3/6

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2022-11-09-00004 - Arrêté préfectoral autorisant l�ouverture de l�élevage d�animaux

d�espèces non domestiques de Monsieur Benoît L�HÉRITIER sur la commune de Champetières 45



?^n^sndHll'e^e^;e!J;nima,ux gestants'-ceux-ayant mis bas et les Jeunes font robiet de soins particuliers prévenant
périnatales et les agressions des autres animaux.

^Rl£LEJ6n~nurtnlÏ,mTÏOnsuffisammert équilibrée et de ^ua"té réPonda"t aux besoins de chaque
ÏÏÏtiï^^e!Ti!nJTlulL Labieuv!me-nt. estass^^

disposition des animaux. ' -----. --•• ••—-.

ARTICLE 17 - L-établissement dispose de locaux réservés au stockage des aliments et à la préparation de la nourriture

îeÏSŒ^8n;fi^^^ceuLÏ^gee^tteu/^eK sont Prote9és de tlhumidité. des moisissures et
^^^^5SîMS^^^^''^=l^^y'T"^m^'^s^^

^^^^K^^^T^~°M aïo'r r^em-à leur d^°""" '»
^ ̂?s'ïiïtt^^ï,a^al^peut etre^ffeduéque1sil ^tde'nature à éviter une btessure °" à sauver une

ÏuesheuSntciSSUsre ne doit être priseque lorsque tous les'autresmoy^nsPour7ePuousser"^

TITRE V - Instaliations d'hébergement des animaux

AhR^ICLE.2L~. LetÏ±'iat!<îns <î'heblrgemertdesanimaux-leurs sols et leurs équipements sont adaptés. aux mœurs de
^^i^S^r^t^^^^.desa'^a^^^tert^^^^1^'apïS^^^r^
^'lÏLT^enJ.ieuLp^ttrLdepouvoiLéc^
SSSS,^^?^^ïdSse^f^"^^^^
S,SreJecsta^aulhebe^ls.dan-s. dlslieu^^^
K£^ISSSO^é^^^'iet^ïE^^

agressives ou les sources de stress pouvant exister entre les espèces.

S "u;.̂ "S.S^SpoÏ;un,Ïsp£é"'ure °"'accès à des ""i8 ou •des locaux "ur 'ler"'"t'"' -' "
ÎR,TÏÎE2;2o:Ieî."il^'atCT^Stmees. àmaintenirles. animaux dans les lieux où "S sont hébergés, sont conçues de
SSÏïï IS^SS £ ̂ !m^^la ̂ eyenir.1sntion, d^cadents"Les dôturess^^ffis^meî;t^^te^KÏ aÏ"î^2"îat^ ̂es.fils. barbelés. pour laconfecti°";des~cioiures'des'enclos'hebe^a^^ma^
Ln^Ldlîe. Lelappare-"s. et-flIS electriques ne do'vent pas pouvoir être'det~eriorés"paNes'"ani'TOuxas1''derii^^ll^As^tl
^S^°Si'£l^^£;w^7"^mrs^^^^^^
A^LiEt,23.^Ï^,lmm,T-ne-doiv ent_pas_pouvoir.. franchir l'enceinte_ de leur enclos. Les dimensions et les

S£^^^osit!fs ^des.am^na9ementsdestines à Préven^la'fuite des animaux ^nt en'^^c S
^u.îs^deies?c,î.e\. av.ec^es^po^b"it^^^
SLdlr.Tu.lv^JÏIO^°fôq^

: ÏLTimaux;. Ses-retourepossèdenLune inc"naiso" et une-dimensro'nr'adaiptees."Aucun''éîem^rde^
s<PJ^fdetl^d^,^ucun.le te^la^^^^^

des animaux, les arbres sont régulièrement taillés.

?sR(ÏÎÏcc24.-lî ̂ mt^n^J;OÏe.nLP2^powl\=detenÏr^^^^^^^^ et les autres dispositifs de séparation auxquels
.
ortÂacœ. s»-Les-mont, an.ts. des clôtures sont solidement implantés au *sorLes"gnirag^s'"sontuioirde°maen>ï"fi^é^uLce^

SSiït^n£^.CS^n^
HÎt.împe.chent 'es^c'e[ormation^. du. fait. des animaux Pouvant amoindrir'refficacitïdes '"clôTures'^eFdeFa'Jt'T^

2PS^£S^irîSSS ts, ctâtwe.s ckip^^'^^^^nel^^[^^ie^^^^5S
i'.suSï.t^n.b'p.T£întT»;2^/apld*me"'r^^^^^^
£RTSt;Ep?JiJSf,lrlcaî tfa;Jtonsa.tion spec'fique.du. préfet (directeur départemental de la protection des populations),

^'S.:SrdÏsdeTen^T ""'''•• q"'enœmp'em'"Td^^^

SL,\2^LTnT. oÏ,̂ ^Ï',̂^\^^^^^ P— ^ " ». -"
TITRE VI - Surveillance sanitaire des animaux

AnR^ch^2L-oL.esJ^a^^T»elle-fonctlonn^^^^^^ rétablissement permettent de prévenir l'apparition des maladies
^LmatesLlÏlzlon.T^eue^al^^^^^^
^S.UTn''l^œ±lurs. rom.portemlnt^eldeJe,^^
œuvre un programme de surveillance des maladies auxquelles sontlsensibles"les'anïma''ux"'hebergés'"ai'nsj"qlu'e;^

Monsieur Benoît L'HERITIER/Autorisation d'ouverture
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£ÏÏnylaS £ 3tnesment de ces ma'ac"es- L>étab"ssement tient à iour et consen/e pendant une période minimale de dix

SsÏm2în7psa^npÏdic.LÏ;/aJ3PÏato^eLre^ relatives aux mouvements des animaux,
^^^^S^S^^;^elÏ^^ns.perme^^

ainsi que de connaître, le cas échéant, leurs antécédents médicaux.
^<S^ZS!!eSÏÎ^^^aÏ^mÏ^l^^^e^ et bénéficient dl ""e Période
Î^SÏîSîSSî Ï^^^ s^l^^teire^iièr8:^^'S^^^^^sf^^~^^^^^^"s'^TS^^^
^^^'S^^^^^£^^S^W"'e-IM h—ions su- •" —
AnRTISl:ELi° ̂L.escadav.res*d'an!maux sont_Letlres le PIUS raPidement Possible des "eUX OÙ sont hébergés les animaux. Ils
K^^^^e^^se^^^:^^de^Neu;d:héb^^ d^S ÏSÏÏtSÏS- Ï
ÏîîSSSÏant,Ïbl!t de precautrons, ^^q^^^^sdo^^re^^^'^s;i^^ta réglementation en vigueur. Le lieu de stockage des cadavres doit être nettoyé elt désïnfe'crtë <a<:'unoecfreq'uleun^IadïS. t
îiRSfE 31t:nL>es Scalx:, lelenc!°s=ou-sont hébergés les animaux. leurs équipements, les bassins et les autres

?Sft iifônT^aldeJ^ila.dLS P»osilOTdes^^^^^^^de risques sanitaires pour les animaux et les personnes.

îuRT's°etvEcï ~nS^°?^Sres iu auJres, b'essures-infllgéesaux Personnes doivent immédiatement être signalées
^fosr2ïntr??aZ cdoum2pftenJrsl ^7^S ay^œuîe. les. b'^suresfont'ïot^td;une"mise'sous^^iil;^

.ll '^'ltd LL21. ay:nlJ?97. re!atif. â...la mise sous surveillance des' animaux mordeuFs 'ou'griffeu'îsl a'LeI.
Z^anbLes ÏSJta^ss.ementsJLenn-ent_à dis_position des services médicaux conce'mes"les infolrumaton^s^'escudeocet^

de ces informations sont consignées dans un registre.

TITRE VII - Prévention des risques écologiques

&RÏCLnE^3 ;n^,cvaraflenstiqueLdes installations_et du fonctio"nement des établissements permettent de prévenir^Sl,dela^maw.heberges_vers-le m"ieu naturel- "°temm'ent'les'especes°e^t'iqou'elre'n^^^cn^s',
1 

^npd?vetnerr
ssiï^^^;^,K?^ïeœl^g^Bte^mette^l^e^^^
^^^S^es^s^:f^œ.ml^powle<e^^'aniTOtes'^l^teles^uli'r^

S^rprSÏniï'^S^i^^^^^^^
i..—CLE-34~Detention de SPécimens de l'espèce Trachemys scripta elegans
Ï^T^osoQrt;^J1les;, m.arq^s-eld^ 31 décembre 2022. Tout transport et/ou
cession de cesanimaux fait l'objet d'une autorisation délivrée par la DDPP"'" " ' ' '"'""""•"*' '*"•"•
^^^^^'^ÏU.naS,qy^!le^oit-vdontaire''par'ne9ii9ence. ou Par imprudence des Trachemys scripta

î, est interdite sur tout le territoire métropolitaîn.

îaRll^^5c.riÏe.a^Lc^nctefnp^mlllstofSdes. fu^^^^^^^^^ est dégagée aussi souvent que nécessaire,
sans préjudice des dispositions réglementaires relatives aux conditions d'épandage''d7s?umiere"" "v"""" ^ ••—"°"^,

TITRE VIII - Risque incendie

ARTICLE 36 - Accessibilité

sLéaccac£. au slte par les en9ins de lutte contre ''incendie sera facilité Par la fermeture du Portail d'entrée Pa-- ""cadenas
^sSseserte des bâtiments par des voies stabilisées réPondant aux caractéristiques suivantes d'une voie engin sera

- largeur 3 m,

mfoaucenSme calculée pour un véhlcule de 160 kN avec un maximum de 90 kN Par essieu' ceux-ci étant distants de 3. 60
- rayon intérieur R supérieur ou égal à 11 m,

- sur-largeur S=15/R dans tes virages de rayon intérieur inférieur à 50 m.
- hauteur libre supérieure ou égale à 3, 5 m,
- pente inférieure à 15 %.

ARTICLE 37 - Défense extérieure contre l'incendie
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fLneîi;?smee;.tsdaîstil^Ï.Tnns^teSe cortreJ^cendLe: se'on^vis._du SDIS du. 10 décembre 2021 sus-visé, sont
î'-dans, Je. cas d'aména9ements supplémentaires accompagnés d7un échéancier'eTtransmisu a'u'Ïe^c

environnement de la direction depairteame^aled7^pTore'c^n^e^P?pZ^^^^^ au servlce

ARTICLE 38 - Voies et délais de recours

SsaSSl^^lL.4;.l±ÎLR^ a,R^!^u.code_de_justice ^"linistrative, et de l'article L.411-2 du Code

2^5^£i^^^Ï^;?2^,5^sert!,de^'p^re^:d:ns^;d^i1̂ '^
sa aate ae notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.

recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
^ewwl admLmstrawhJérarchiquees^ devant le'superieur'hiérarchique de l'auteur de la décision.
2S^^^^ ̂̂^fSSdo"etl^nï^21T^
!^Sïa^rcST^ins^ïs'^d^'^2^ï^r^'te'^^'^^i^^^
Si£radtLrejet' cette décision 'mpllclte est attaquable' danstesYmors^uivant'sa"rTaiussan°œa'd'^an1ulautÏuusat^e1
^b^ou6r!oSn£SU>xntc£trrSÏÏ ̂ Ïvdevant. KteJl;rLC "ct.ion-adn;inistrative comPéte"te : Tribunal administratif, 6 Cours

^^S^^^eTO^J=^..^tribunal adminis^tf^fa^^êtr^srdepu^lli)S
», disponible sur le site interne! suivant : httDS://cito ens.t8lerecours.~fr/

SLs"u9x~aÏ^T?S^e la.npr?^
ÏS daeuLTeaudxJoe^cevs.^ nÏm.estiqu^s.l^et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce.

^ÎS^NaÏioîS ÏpnartSÎ dhe±, protectLOT, des populationsje_chef du sen/ice départemental de l'office

SSifZ ̂ÏÏSSchargés'chacun'encequile -—^e'^u^ZprlZ^^rs^ S

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ 9 ^' ̂ ^

Pour le efet et par dél gation,
secrétaire Gêné l,

/

OBLE
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